
                   Avis de dépôt des dossiers de participation n° 02/2026  

Il sera procédé, le 23/03/2026 à 11h00, en séance publique, au siège de l’Association 
Attawassol pour le Développement Communautaire, à l’ouverture des plis relatifs à 
l’appel d’offres ouvert n° 02/2026 ayant pour objet : « Vision pour Tous ». 

Le présent marché porte sur la fabrication et la fourniture de lunettes correctrices 
conformes aux prescriptions médicales, ainsi que sur la mise à disposition de tous les 
accessoires nécessaires à leur utilisation, dans le cadre du programme « Vision pour 
Tous ». 

Le dossier d’appel d’offres peut être retiré auprès du Bureau administratif et financier de 
l’ATDC, sis à 51, rue Al Madrassa Al Hassania – 54350 Midelt. Il peut également être 
téléchargé à partir du site web suivant : www.atd.ma/1352 

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être 
conformes aux dispositions des articles 27, 29, 31 et 148 du décret n° 2-22- 431 relatif 
aux marchés publics. 

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par les articles 9, 10 et 11 du 
règlement de consultation. 

Date limite de dépôt des dossiers de participation : 22/03/2026 

Les concurrents intéressés peuvent : 

• soit déposer contre récépissé leurs plis au Bureau administratif et financier de 
l’ATDC, 51, rue Al Madrassa Al Hassania, 54350 Midelt ; 

• soit les envoyer par courrier recommandé avec accusé de réception au bureau 
précité ; 

• soit les remettre au président de la commission d’appel d’offres au début de la 
séance et avant l’ouverture des plis. 

Pour tout renseignement, veuillez contacter le Bureau administratif et financier de 
l’association à l’adresse susmentionnée, ou par courrier électronique à : 
atdmidelt@gmail.com ou achatatd@gmail.com. 

                                                                                                                     

 

                                                                                                                             Midelt, le 02/03/2026 
                                                                                                                             Le Président de l’Association 

 


